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1 Contexte et origine de la demande 
L’initiative Pastoreg est un programme de recherche-action soutenu par le Comité Technique 
Foncier et Développement (CTFD), visant à animer une réflexion et un dialogue sur la thématique 
de la régulation foncière pastorale et de l’adaptation aux changements climatiques dans trois 
territoires pastoraux méditerranéens (la région du Drâa-Tafilalet au Maroc, le Gouvernorat de 
Médenine et Tataouine en Tunisie et les Alpages de l’Isère en France).Dans ce cadre, deux 
rencontres des territoires ont pu être organisées : la première à Ouarzazate en mars 2021 puis la 
seconde à Médenine en mai 2023.Cette seconde rencontre a été l’occasion pour les 
délégations de faire le point sur l’état d’avancement de leurs feuilles de route, élaborées à 
Ouarzazate, dont les activités s’articulaient autour de quatre axes de travail : (i) dispositifs locaux 
de gestion responsable et durable des parcours à soutenir en fonction des contextes respectifs ; 
(ii) statuts des parcours collectifs pour une gestion durable dans le contexte de changement 
climatique ; (iii) dispositifs de suivi des écosystèmes pastoraux existants et/ou à développer au 
service des acteurs de la gestion locale des parcours ; (iv)  démarches, processus et alliances à 
mobiliser pour parvenir à des propositions de réglementations pastorales légitimes et légalisées. 
Par ailleurs, cette rencontre a constitué l’occasion pour les trois délégations ainsi que l’équipe 
de la coordination d’élaborer une feuille de route inter-territoires en vue de faire le point sur les 
activités communes à réaliser pour l’année en terme notamment de restitution des premiers 
résultats obtenus et d’ouverture à de nouvelles perspectives. Dans ce cadre, la délégation de 
l’ORMVAO a exprimé sa volonté de bénéficier d’un appui méthodologique de la part des 
délégations françaises et tunisiennes ainsi que de la coordination pour la mise en œuvre d’une 
des activités de sa feuille de route, à savoir examiner la faisabilité et concevoir l’expérimentation 
et l’opérationnalisation de la loi pastorale 113-13 à l’échelle d’un territoire pastoral.  

2 Objectif général et résultats attendus  
L’objectif de la mission réalisée entre le 30 janvier et le 07 février 2024 était d’organiser un appui 
méthodologique à la demande de l’ORMVAO pour développer une démarche de concertation 
avec les acteurs locaux dans le cadre du processus de négociation et d’opérationnalisation de la 
loi pastorale 113-13 à partir de l’analyse d’une situation concrète de gestion locale intégrant 
notamment la régulation traditionnelle des agdal.  

La loi en question prévoit la mise en place d’une Commission régionale des Parcours et 
l’élaboration de Schémas d’aménagement pastoral. Dans la région du Drâa-Tafilalet, au sein de 
laquelle s’inscrit la zone d’action de l’ORMVAO, des organisations locales gèrent l’accès aux 
parcours collectifs notamment à travers les agdal et les règles de gestion qui les concernent. 
L’enjeu était ainsi d’inscrire cette expérimentation dans la mise en phase entre les orientations 
définies par la loi pastorale aux échelles régionale et nationale et le renforcement des structures 
locales de gestion existantes dans les territoires.   

L’objectif spécifique de cette mission d’expertise collective visait à inscrire cet appui 
méthodologique dans le cadre d’un dialogue multi-acteurs entre des représentants des 
délégations française, tunisienne, marocaine et de l’équipe de la coordination avec des acteurs 
locaux de la gestion des espaces agro-pastoraux au sein d’un territoire où la gestion locale est 
encore active dans la zone d’action de l’ORMVAO.  
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Encadré n°1. Définition de l’expertise collective dans le cadre de l’initiative Pastoreg 

Dans le cadre de cette initiative, l’expertise collective est entendue comme la recherche de 
réponses à des problématiques locales à partir des référentiels et expériences de chaque 
territoire en tenant compte des contraintes et spécificités locales. Ainsi, tout en se 
conformant aux dispositions de la loi et ses textes d’application, l’expertise collective 
développée dans le cadre de la mission a eu pour objectifs de rechercher des mécanismes de 
mise en œuvre à l’interface entre les outils de mise en œuvre prévus dans le cadre de la loi et les 
attentes des acteurs locaux, dans un contexte marqué par des mutations profondes et un déficit 
hydrique sans précédent, tout cela à partir des expériences et connaissances détenues par 
chaque territoire.  

Deux résultats étaient attendus au terme de cette mission : 

 Un diagnostic des enjeux de régulation pastorale et de gestion locale au sein d’un 
territoire pré-identifié par l’ORMVAO est réalisé puis mis en regard avec les modalités 
d’application de la loi 113-13. Ce diagnostic mettra notamment en évidence, outre le 
mode d’organisation local de la régulation pastorale, mais également les effets du 
changement climatique dans les pratiques et modes de conduite des élevages, les 
mutations à l’œuvre au sein des instances de gestion traditionnelles des zones de 
parcours et au sein des systèmes d’élevage, les stratégies d’adaptation au changement 
climatique développées sur le territoire. 

 Une proposition de méthodologie pour l’appropriation et l’adaptation de la loi 113-13 par 
les acteurs des territoires pastoraux est élaborée et partagée à l’ORMVAO.  

3 Méthodologie et déroulement des travaux 

3.1 Méthodologie élaborée 
La démarche mise en œuvre par les territoires s’est élaborée en plusieurs temps :  

 Un premier temps consacré à une préparation à distance entre décembre et 
janvier  par les représentants des territoires, en partant de la demande précisée 
par l’ORMVAO du point de ses attentes au vu du contexte institutionnel et 
politique d’opérationnalisation de la Loi 113-13 et des enjeux d’appropriation par 
les acteurs locaux des différents options offertes par les textes notamment en 
termes d’organisation des territoires, de structuration des organisations locales 
et de territorialisation des schémas d’aménagements engagés par l’Etat dans les 
différentes provinces. Cette première étape a été également l’occasion pour 
l’ORMVAO de présenter le territoire proposé pour les travaux de terrain, à savoir 
le territoire de la tribu Aït Zekri, l’argumentaire de ce choix et la caractérisation et 
le partage de la bibliographie existante. Par la suite, une trame de discussion à 
destination des acteurs du territoire été construite et enrichie des apports des 
différents participants des territoires (annexe 3).  

 Un second temps consacré à une première journée de travail à Ouarzazate au 
début de la mission durant laquelle la trame a été reprise pour intégrer les 
informations partagées par l’ORMVAO sur le processus de mise en œuvre de la 
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loi sur le terrain et sur les connaissances du territoire sur lequel se sont 
concentrés les travaux de terrain. 

 Un troisième temps a porté sur la réalisation de deux journées de terrain 
(première journée dans la plaine du Saghro et deuxième journée à Ighil M’goun en 
zone de haute montagne) durant lesquelles des discussions ont pu être menées 
avec des éleveurs transhumants, dont certains étaient membres de l’Association 
des éleveurs transhumants Aït Zekri, des agriculteurs ainsi que des agro-
éleveurs. Pour mener ces entretiens et permettre une valorisation des 
observations issues de l’expertise collective, deux groupes inter-territoires ont 
été constitués. 

 La quatrième phase (une demi-journée) a été consacrée à l’analyse partagée 
des observations faites au retour du terrain et à la co-construction d’une 
démarche d’animation pastorale qui permettrait l’opérationnalisation de 
certains éléments de la loi au vu des attentes des éleveurs et des réalités 
sociales, économiques et écologiques de ce territoire. La cinquième phase a 
consisté à organiser et animer l’atelier national organisée à l’IAV Hassan II à 
Rabat1. 

3.2 Le territoire Aït Zekri retenu pour l’expertise collective  
Le territoire Aït Zekri est un territoire ethnique très large, à cheval sur cinq communes et deux 
provinces (Ouarzazate et Tinghir). Ce territoire est ainsi représentatif de la complexité et la 
difficulté de mettre en œuvre la loi pastorale à l’échelle d’un territoire ethnique (échelle de 
gestion de la transhumance), qui n’épouse pas nécessairement le territoire administratif.  

La tribu Aït Zekri fait partie de la confédération des Imeghrane et représente 10000 habitants dont 
70 foyers pratiquent la transhumance.  

Ce territoire se caractérise par cinq types de parcours : les parcours de haute montagne, les 
parcours d’Azaghar Niguer, Timassinine, Imlil et ceux du Saghro (ces derniers faisant l’objet de 
pratiques nouvelles avec la création et l’installation de fermes par pompage). Il recouvre ainsi un 
transect naturel allant de la haute montagne à la moyenne montagne et les parcours de plaines. 
sud-ouest) est stratégique pour les éleveurs et est aujourd’hui un espace potentiel de conflits, 
appelé “couloir de la mort“.  

 
1 Voir le compte-rendu de l’atelier pour plus d’informations  



7 
 

Figure 1. Localisation du territoire Aït Zekri au sein de la zone d’action de l’ORMVAO  

 

 

 

Figure 2. Un territoire pastoral entre plaine et haute-montagne combinant cinq types de 
parcours  

Source : ORMVAO  

 

Quatre grands systèmes de production complémentaires caractérisent le territoire Aït Zekri :  

 Un système oasien de plaine avec système d’élevage pastoral fixe ; 
 Un système oasien de montagne basé sur les complémentarités entre élevage et 

agriculture ; 
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 Un système transhumant vertical nord/sud s’appuyant sur la saisonnalité et la 
complémentarité entre parcours de haute montagne et piémont ; 

 Le système agro-pastoral du Saghro (semi-transhumant) pratiqué par des éleveurs qui se 
sont sédentarisés.  

Dans le Saghro, les premières installations ont commencé dans les années 1960. Par la suite, 
des installations massives ont été encouragées à travers des incitations à l’intensification 
agricole (années 1970 : subventions pour l’utilisation du tracteur, moto-pompes), perturbant 
ainsi les couloirs de transhumance et réduisant l’espace de mobilité.  Actuellement 150 
exploitations utilisent la nappe (-20 à -30m), avec également des conflits sur les parcours de 
transhumance.  
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3.3 Liste des participants 
 

Nom Institution Territoire  

Salma Jalouali Cheffe de Projet PRODEFIL Médenine, Tunisie Région de Médenine 

Ammar Jemmai Commissaire, Commissariat Régional au 

Développement Agricole de  Médenine, Tunisie 

Région de Médenine 

Denis Rebreyend Président Fédération des Alpages de l’Isère Département de l’Isère 

Bruno Caraguel Directeur Fédération des Alpages de l’Isère Département de l’Isère 

et bassins de 

transhumance 

Ahmed Ramdane Chef du Service Elevage de l’ORMVAO Ouarzazate 

Abdellah Abdellaoui Chef du Service de la production agricole ORMVAO Ouarzazate 

Abdellah Mohach Technicien d’élevage et chargé du suivi des 

aménagements pastoraux au Service de l’Elevage 

ORMVAO 

Ouarzazate 

Lamya Oulahbib 

 

Chef du Bureau de la Production Animale, Service 

de l'Elevage ORMVA de Ouarzazate 

Ouarzazate 

Omar Abdellaoui Chef de la subdivision agricole de Ouarzazate Ouarzazate 

Elhadad Ibtissame  Chargée des travaux interprète et de cartographie 

des parcours 

Ouarzazate 

Lina Amsidder Chargée de programme développement pastoral 

Iram, coordination PastoReg 

Iram Paris 

Bernard Bonnet Chargé de programme Iram, coordination 

PastoReg 

Iram Montpellier 

 
Photographie 1. L’équipe conduisant l’expertise collective accompagnée d’éleveurs transhumants 

de la commune d’Ighil M’goun (Haut-Atlas) 
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3.4 Déroulement de la mission  

3.4.1 Journée du 31/01/2024 à Ouarzazate : cadrage général des travaux  
Dès l’arrivée des participants à Ouarzazate un cadrage général des travaux a été conduit au titre 
de la première journée permettant successivement de : 

1. Partager le programme d’ensemble des travaux prévus du 31 janvier au 7 février 2024 ; 
2. Actualiser les connaissances des différents territoires sur le contexte politique, 

stratégique et institutionnel de la Loi 113-13 (annexe 6) ; 
3. Partager les connaissances capitalisées par l’ORMVAO sur le territoire des Ait Zekri : 

écologie, organisation sociale, enjeux économiques, sociaux et environnementaux 
(annexe 7) ; 

4. Rediscuter plus précisément des attentes de l’ORMVAO dans le travail à réaliser ; 
5. Consolider la conception commune de la démarche envisagée sur le terrain ; 
6. S’organiser en groupes inter-territoires pour les travaux de terrain. 

Photographie 2. Réunion de cadrage des travaux – Ouarzazate 

 

3.4.2 Journée du 01/02/2024 sur le terrain à Skoura dans la plaine et le djebel Saghro ou adrar 
Saghro (en berbère : ⴰⴷⵔⴰⵔ ⵏ ⵙⴰⵖⵔⵓ Adrar Saghru) 

- Entretien en plénière au Centre de Mise en Valeur (CMV) de Skoura avec une dizaine de 
représentants locaux de la tribu des Ait Zekri installés dans la plaine et le Saghro. 

- Entretiens en groupes de travail sur la gestion locale des espaces avec les agro-pasteurs 
sédentarisés et visites d’exploitations agricoles locales implantées dans le Saghro. 

Photographie 3. Entretien de groupe avec des agro-pasteurs de la tribu Aït Zekri sédentarisés dans la 
plaine du Saghro – CMV de Skoura  
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3.4.3 Journée du 02/02/2024 sur le terrain dans une commune de zone de montagne (Ighil 
M’goun) proche des agdal  

- Entretien avec un groupe d’éleveurs transhumants Aït Zekri membres de l’association 
locale des transhumants. 

- Transect de visite des parcours de montagne et d’un refuge d’altitude pour les 
transhumants. 

- Repas et entretiens avec les éleveurs transhumants. 
 
Photographie 4. Entretien avec les éleveurs transhumants de la commune d’Ighil M’goun 

 

Photographie 5. Troupeau croisé au bord de la route dans la commune d’Ighil M’goun 

 

3.4.4 Journée du 03/02/2024 à Ouarzazate : analyse collective des observations issues des 
échanges avec les éleveurs et agriculteurs du territoire des Ait Zekri et élaboration d’une 
ébauche de démarche méthodologique  

- Travaux collectifs d’analyse des acteurs du territoire, des dynamiques d’évolution des 
systèmes de production et des modes de gestion locaux des parcours. 

- Analyse des éléments clefs de la loi 113-13 à l’échelle locale en lien avec les points de 
vue des agriculteurs et des éleveurs rencontrés sur le terrain. 

- Instruction d’une ébauche de démarche d’opérationnalisation de la loi 113-13 : l’OPP 
prévue par la loi, l’autorisation de transhumance, démarche d’accompagnement – 
animation pastorale. 

- Elaboration d’une feuille de route pour l’ORMVAO en vue de tester la démarche sur des 
premiers territoires pilotes. 
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Photographie 6. Elaboration de la démarche d’opérationnalisation de la loi 113-13 par les délégations  

 

3.4.5 Journée 04/02/2024 à Ouarzazate : préparation de l’atelier de Rabat 
- Retour sur les travaux d’expertise collective de la veille : re-discussion des propositions 

de démarche ; 
- Organisation de l’atelier de restitution à l’IAV Hassan II du 6 février 2024 à Rabat. 

 

3.4.6 Journée du 05/02/2024 : Voyage Ouarzazate – Marrakech-Casablanca-Rabat et 
préparation de l’atelier 

- Voyage par la route ; 
- Entretien avec le Directeur de l’IAV Hassan II et le modérateur de l’atelier ; 
- Préparation des présentations des membres des délégations des territoires. 

 

3.4.7 Journée du 05/02/2024 : atelier national de présentation de l’initiative Pastoreg et de 
restitution des résultats de l’expertise collective à l’IAV Hassan II 

- Introduction et présentation des participants ; 
- Présentation de l’initiative PastoReg et des enjeux spécifiques de sécurisation du foncier 

pastoral et de changement climatique par les trois territoires ; 
- Présentation des travaux d’expertise collective en territoire Ait Zekri et des propositions 

d’ébauche de démarche d’animation pastorale en vue de renforcer l’appropriation et 
l’adaptation par les acteurs dans la mise en œuvre de la loi pastorale ; 

- Echanges avec les participants. 

Photographie 7. Participants à l’atelier organisé à l’Institut Agronomique et Vétérinaire Hassan II, 
Rabat 
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3.4.8 Journée du 07/02/2024 : départ des délégations de Médenine et de l’Isère 
- Retour des délégations de Médenine et de l’Isère ; 
- Entretiens complémentaires (AFD et personnes-ressources) et rédaction, coordination 

Iram et ORMVAO. 

3.4.9 Journées du 08 et 09/02/2024 : suite des entretiens complémentaires  
- Entretiens complémentaires (Ambassade France, IRD et personnes-ressources : voir 

liste des personnes rencontrées en annexe 5) et rédaction. 

 

4 Principaux enseignements et perspectives tirées de cette expertise 
collective 

4.1  Enseignements tirés 
 

1. Une mobilisation forte des trois territoires impliqués dans cette démarche inédite 
d’expertise collective pour répondre à une demande précise et très opérationnelle d’un 
des territoires. 

2. Une intelligence collective de professionnels concentrée sur un territoire dynamique et à 
forts enjeux de sécurisation foncière en lien avec le changement climatique dans une 
configuration verticale et étagée de la transhumance entre haute montagne gérée à 
travers des agdal, plaine agricole et djebel présaharien du Saghro pour la saison froide. 

3. Compréhension progressive des opportunités et des interrogations suscitées par la mise 
en œuvre de la loi foncière pastorale à la lumière des caractéristiques socio-écologiques 
de ce territoire. 

4. Co-construction grâce au diagnostic partagé, d’une démarche d’accompagnement d’un 
territoire spécifique dans l’appropriation de certaines opportunités offertes par la loi : la 
reconnaissance d’une organisation professionnelle pastorale porteurs d’une charte 
inclusive de gestion des espaces et des ressources d’un territoire tribal structuré et à 
renforcer dans sa gestion locale.  

5. Des résultats à la hauteur de cette expertise partagée entre praticiens des questions de 
gestion des parcours collectifs.  

6. L’implication remarquable de l’ORMVAO dans l’organisation de ces travaux et des 
questionnements précis à travailler collectivement avec les acteurs des autres territoires 
PastoReg, puis à soutenir au niveau national dans un atelier réunissant les décideurs 
concernés du ministère de l’Agriculture, de la Pêche Maritime, du Développement Rural 
et des Eaux et Forêts et des principaux partenaires financiers concernés par la gestion 
des parcours collectifs au Maroc. 

7. La reconnaissance par le Ministère non seulement de la démarche d’expertise collective 
entre pairs de territoires pastoraux contrastés, mais aussi de la proposition de démarche 
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coconstruite pour engager le processus d’animation pastorale sur les premiers territoires 
accompagnés par l’ORMVAO dans l’opérationnalisation de la Loi 113-13. 

 

 

 

 

 

4.2 Perspectives principales et prochaines étapes 
 

Plusieurs nouvelles étapes et opportunités partagées entre les territoires se sont dégagées au 
terme de ces travaux consolidés par l’atelier national et le soutien proposé par le niveau central 
dans ce cadre : 

1. La mise en œuvre de la feuille de route coconstruite pour engager les travaux 
d’accompagnement de l’élaboration d’une charte de territoire par les acteurs du territoire 
Aït Zekri suivant la démarche ébauchée à Ouarzazate ; 

2. L’organisation par l’ORMVAO d’une rencontre dans les mois prochains centrée sur la 
question de l’opérationnalisation de la loi 113-13, pour intensifier le partage 
d’expériences au Maroc et dans la région. Cet atelier pourrait également accueillir 
quelques membres des délégations de Médenine et de l’Isère pour partager la dynamique 
d’innovation PastoReg ; 

3. L’organisation de la troisième rencontre des territoires en Isère en août prochain en 
réciprocité de Ouarzazate 2022 et Médenine 2023. Cette rencontre forte de la 
méthodologie d’expertise collective développée lors de cet exercice serait centrée sur 
une des questions qui mobilise le territoire d’accueil. La Fédération des Alpages de l’Isère 
propose de centrer les travaux sur l’évolution des collectifs constitués grâce à la loi 
pastorale de 72, qu’il s’agisse de la gouvernance des Associations Foncières Pastorales 
ou des Groupements Pastoraux qui auraient tendances à être moins ouverts à l’accueil 
de nouveaux éleveurs transhumants ; 

4. L’organisation en 2025 d’un événement international sur les dynamiques des 
écosystèmes pastoraux soumis aux changements climatiques et à l’adaptation en 
conséquence des politiques de sécurisation du foncier pastoral des parcours collectifs. 
Cette rencontre internationale à la demande du territoire de Médenine et du niveau 
central viserait à faire bouger les lignes du portage en Tunisie du projet de loi élaboré par 
les principaux concernés appuyés par la recherche, mais qui n’est pas porté 
suffisamment politiquement pour être mis en débat auprès des législateurs du pays. Cet 
événement suscitera des moyens assez conséquents à trouver, mais il constituerait une 
contribution significative pour les pays concernés à la préparation de l’Année 
internationale des parcours et des pasteurs annoncés pour 2026.  
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5 Annexes  

5.1 Annexe 1 : Termes de référence des travaux d’expertise collective 

 

 

PastoRég 

 

Termes de références 

 

Appui méthodologique à la mise en œuvre de la feuille de route de 

l’ORMVAO au Maroc  

PASTOREG 

 

1. Contexte et origine de la demande 
 

L’initiative Pastoreg est un programme de recherche action soutenu par le CTFD, qui vise à animer 

une réflexion et un dialogue sur la thématique de la régulation foncière pastorale et de l’adaptation 

aux changements climatiques dans trois territoires pastoraux méditerranéens (la région du Drâa-

Tafilalet au Maroc, le Gouvernorat de Médenine et Tataouine en Tunisie et les Alpages de l’Isère 

en France). 

Dans ce cadre, deux rencontres des territoires ont pu être organisées : la première à Ouarzazate en 

mars 2021 puis la seconde à Médenine en mai 2023.  
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Cette seconde rencontre a été l’occasion pour chaque délégation de faire le point sur l’état 

d’avancement de sa feuille de route, élaborée à Ouarzazate, dont les activités s’articulaient autour 

de quatre axes de travail : (i) dispositifs locaux de gestion responsable et durable des parcours à 

soutenir en fonction des contextes respectifs ; (ii) statuts des parcours collectifs pour une gestion 

durable dans le contexte de changement climatique ; (iii) dispositifs de suivi des écosystèmes 

pastoraux existants et/ou à développer au service des acteurs de la gestion locale des parcours ; (iv)  

démarches, processus et alliances à mobiliser pour parvenir à des propositions de réglementations 

pastorales légitimes et légalisées. Par ailleurs, cette rencontre a constitué l’occasion pour les trois 

délégations ainsi que l’équipe de la coordination d’élaborer une feuille de route inter-territoires en 

vue de faire le point sur les activités communes à réaliser pour l’année en terme notamment de 

restitution des premiers résultats obtenus et d’ouverture à de nouvelles perspectives.  

Dans ce cadre, la délégation de l’ORMVAO a exprimé sa volonté de bénéficier d’un appui 

méthodologique de la part des délégations françaises et tunisiennes ainsi que de la 

coordination pour la mise en œuvre d’une des activités de sa feuille de route, à savoir 

examiner la faisabilité et concevoir l’expérimentation et l’opérationnalisation de la loi 

pastorale 113-13 à l’échelle d’un territoire sous gestion locale.  

Ce type d’activité est prévue en activité 4 du plan de travail du projet PASTOREG, mais les 

ressources correspondantes ne sont pas intégrées à la convention de recherche actuelle (cf. extrait 

ci-dessous).  Comme échangé avec le secrétariat du comité, un appui supplémentaire est sollicité 

auprès du Comité Technique Foncier.  

Extrait de la convention de recherche actuelle  

 

 

2. Objectif général 
L’objectif de cette activité supplémentaire est d’organiser un appui méthodologique à la demande 

du territoire de l’ORMVAO pour le développement d’une méthodologie de concertation avec les 

acteurs locaux dans le cadre du processus de négociation et d’opérationnalisation de la loi pastorale 

113-13 à partir de l’analyse d’une situation concrète de gestion locale intégrant notamment la 

régulation traditionnelle des agdal.  

 

 

 

 

4  Mise en œuvre des travaux planifiés par pays et par territoire Déc 2020-nov 2021 en cours
1      Recherche des ressources au niveau des pays et des territoires Maroc Tunisie France en cours
2      Encadrement par le niveau national Université, recherche, institutions professionnelles Maroc Tunisie France ?
3      Suivi par la coordination générale rapportage (à distance et 2 missions dans l'année suivant ressources) Maroc Tunisie France ?
4      Réunion de discussion de l'avancement des travaux conduits et termes de références 2° rencontre en Tunisie Maroc Tunisie France janv-23
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3. Objectifs spécifiques de l’appui méthodologique à la mise en œuvre de la feuille de 
route de l’ORMVAO au Maroc  
 

3.1.1 Contexte et enjeux  
 

L’appui envisagé au Maroc vise une dimension importante de la feuille de route élaborée par 

l’ORMVAO en mars 2021 qui concerne l’expérimentation de la mise en œuvre de la loi pastorale 

113-13 à l’échelle locale. La loi en question prévoit la mise en place d’une Commission régionale 

des Parcours et l’élaboration de Schémas d’aménagement pastoral. Dans la région du Drâa-

Tafilalet, des organisations locales gèrent l’accès aux parcours collectifs notamment à travers les 

agdal et les règles de gestion qui les concernent. L’enjeu pour l’ORMVAO est donc d’inscrire cette 

expérimentation dans la mise en phase entre les orientations définies par la loi aux échelles régionale 

et nationale et le renforcement des structures locales de gestion existantes dans les territoires.   

A la demande de l’équipe de l’ORMVAO, l’objet de la mission est de fournir un appui 

méthodologique pour orienter et engager un processus de co-construction d’un accord 

social, d’une convention locale ou autre pacte territorial dans une démarche de droit 

négocié en s’inscrivant dans l’expérimentation de ce cadre récent de la Loi Pastorale 113-

13.   

Le pacte territorial relève d’un territoire bien défini disposant d’autorités endogènes (dites 

traditionnels, tribus et douars), d’élus locaux et d’autorités relevant du pouvoir central (Caïd). 

L’objectif est de générer sur le territoire identifié un projet territorial face à l’urgence écologique, 

au besoin d’adaptation au changement climatique (pâturage, terre, eau) et de maintien de la 

biodiversité (écosystèmes, espèces, …) et au contexte institutionnel du pays marqué par la mise en 

place d’une nouvelle loi pastorale.  

3.1.2 Objectif de la mission et résultats attendus  

L’objectif de cette mission vise à inscrire cet appui méthodologique dans le cadre d’un dialogue 

multi-acteurs entre des représentants des délégations française, tunisienne, marocaine et de l’équipe 

de la coordination avec des acteurs locaux de la gestion des espaces agro-pastoraux au sein d’un 

territoire où la gestion locale est encore active dans la zone d’action de l’ORMVAO.  

Deux résultats sont attendus au terme de cette mission : 

 Un diagnostic des enjeux de régulation pastorale et de gestion locale au sein de d’un 
territoire pré-identifié par l’ORMVAO est réalisé puis mis en regard avec les modalités 
d’application de la loi 113-13. Ce diagnostic mettra notamment en évidence, outre le mode 
d’organisation local de la régulation pastorale, mais également les effets du changement 
climatique dans les pratiques et modes de conduite des élevages, les mutations à l’œuvre au 
sein des instances de gestion traditionnelles des zones de parcours et au sein des systèmes 
d’élevage, les stratégies d’adaptation au changement climatique développées sur le territoire. 
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 Une proposition de méthodologie d’accompagnement des acteurs locaux à l’élaboration 
d’un pacte territorial coconstruit en lien avec l’opérationnalisation de la loi 113-13 est 
élaborée et partagée à l’ORMVAO.  

Un territoire en particulier sera analysé sur le terrain dans ce cadre intégrant différents sous 

espaces : agdal de montagne, zone d’extension bour et terres irriguées par pompage.  

 

3.1.3 Démarche et activités prévues  

Au total, dix jours d’appui sont envisagés, essentiellement sur le terrain avec l’équipe de 

l’ORMVAO.  

Date (2023) Activités Nb jours 

J1 
Voyage France-Ouarzazate (délégation France + équipe de la coordination) 

Voyage Tunisie-Ouarzazate (délégation Tunisie)  
1 

J2 

Journée de travail à Ouarzazate à l’ORMVAO 

Cadrage de la mission avec l’équipe ORMVAO et de la méthodologie pour la co-

construction d’un pacte territorial  

1 

 

J3 

 

 

Travail sur le terrain dans un territoire de gestion locale du foncier pastoral (à 

organiser avec l’équipe de l’ORMVAO et les acteurs locaux) 

  

Entretiens et visites de terrain auprès des acteurs locaux du territoire pré-identifié par 

l’ORMVAO (OP, élus, autorités coutumières, agriculteurs, éleveurs, coopératives, 

techniciens des centres de mise en valeur agricole) 

 

Co-construction d’un diagnostic des enjeux liés à la gestion concertée des espaces 

agro-sylvo-pastoraux au sein du territoire concerné en lien avec l’opérationnalisation 

de la loi 113-13 

 

1 

 

J4 

 

1 

J5 1 

J6 

Journée de travail à l’ORMVAO de Ouarzazate  

Restitution des trois jours de terrain à l’équipe ORMVAO - Elaboration de l’itinéraire 

méthodologique à conduire par les acteurs pour l’élaboration d’un pacte territorial 

coconstruit en lien avec l’opérationnalisation de la loi 113-13.  

1 

J7 Voyage Ouarzazate-Rabat  1 

J8 

Organisation d’un atelier de présentation de l’initiative PASTOREG - 

Présentation des travaux d’appui à la gestion locale en lien avec  l’opérationnalisation 

de la loi pastorale 113-13 organisé à l’Institut Agronomique et Vétérinaire Hassan II 

en présence de l’AFD, chercheurs IAV, FIDA, CIRAD, Ambassade de France. 

Synthèse des travaux de terrain et présentation d’une démarche d’accompagnement 

de l’élaboration d’un pacte territorial dans le prolongement de la Loi 113/13 dans les 

territoires.  

1 

J9 Retour Rabat-France et Rabat-Tunisie 1 

J10 Rédaction du rapport de mission et partage avec l’équipe de l’ORMVAO 1 

Total nombre de jours par expert 10 jours 
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1. Livrables 
Au retour de la mission, cinq livrables sont attendus :  

1. Une fiche méthodologique sera produite permettant de valoriser la démarche d’expertise 
collective coconstruite et testée avec les premières organisations de gestion des parcours 
collectifs. 

2. Un diagnostic des enjeux de régulation pastorale et de gestion locale au sein de d’un 
territoire pré-identifié par l’ORMVAO est réalisé puis mis en regard avec les modalités 
d’application de la loi 113-13. Ce diagnostic mettra notamment en évidence, outre le mode 
d’organisation local de la régulation pastorale, mais également les effets du changement 
climatique dans les pratiques et modes de conduite des élevages, les mutations à l’œuvre au 
sein des instances de gestion traditionnelles des zones de parcours et au sein des systèmes 
d’élevage, les stratégies d’adaptation au changement climatique développées sur le territoire. 

3. Une proposition de méthodologie d’accompagnement des acteurs locaux à l’élaboration 
d’un pacte territorial coconstruit en lien avec l’opérationnalisation de la loi 113-13 est 
élaborée et partagée à l’ORMVAO.  

4. Un compte-rendu de l’atelier de présentation de l’initiative PASTOREG à Rabat. 

5. Un rapport de mission reprenant les TDR, le programme réalisé et les enseignements tirés 
de l’activité et perspectives ouvertes. 

 

2. Participants mobilisés pour la mission  
Les experts mobilisés seront Olivier Barrière (IRD) et Bernard Bonnet et Lina Amsidder (Iram) en 

charge de l’accompagnement des territoires au titre du projet PASTOREG qui animé les travaux à 

Ouarzazate en 2022 et à Médenine en 2023. Dans la perspective de renforcer les capacités 

d’expertise collective entre territoires deux représentants des délégations des CRDA de Médenine 

et Tataouine et de la FAI seront également impliqués dans ces travaux. Cette démarche d’expertise 

collective constitue l’innovation de cette initiative de dialogue entre territoires et cette mission 

permettra d’amorcer l’étape véritablement expérimentale de la démarche.  

3. Calendrier 
Le calendrier de cette mission pourrait intervenir en janvier 2024 en concertation avec les 

partenaires au Maroc. 
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5.2 Annexe 2 : Programme réunion de Ouarzazate PastoReg mercredi 31 janvier 
2024 

 

Horaires Intervention Intervenant 

10h Introduction de la journée de préparation  
Ahmed 

10h 10 Rappel des objectifs de la rencontre  Iram 

10h 20 Tour de table des participants Participants 

10h 30  
1-Le Cadre réglementaire et législatif et institutions régissant la gestion 
des terres collectives au Maroc (Ahmed) 
 
2-La loi 113/13 et ses textes d’application (Ahmed) 

Ahmed 
 
 

Ahmed 
11h30 3-Présentation du territoire Aït Zekri et des dynamiques actuelles   

Lamia 

12h Visualisation cartographique des principaux enjeux dans le territoire 
Ibtissame 

13h Repas  

14h Mise au point de la méthode de travail et organisation de terrain  (participants) 
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5.3 Annexe 3 : Trame de discussion élaborée pour les entretiens menés avec les 
acteurs du territoire Ait Zekri  

 

Trame de discussion pour l’introduction des travaux  

Introduction présentation du groupe et de sa démarche en réunion plénière avec les acteurs 

1-La gestion des parcours et de l’espace pastoral, atouts de votre territoire et difficultés dans la 
gestion 

2-les changements climatiques, comment se manifestent-ils dans votre territoire ? 

3-Les évolutions des modes d’exploitation des ressources dans votre territoire ? quels 
changements et leurs conséquences ? 

4-La loi 113 13, quelles pourraient être les opportunités pour votre territoire ? dans la 
reconnaissance des organisations locales ? dans la sécurisation de la mobilité et la sécurisation 
des espaces ? 

5-Comment grâce à quelle force vous pourriez saisir certaines opportunités offertes par la loi ? 

6-Comment faciliter la sécurisation de la mobilité ? 

 

Trame de discussion à destination des acteurs rencontrés dans le territoire Aït Zekri  

1. Présentation des acteurs rencontrés et compréhension de leur rôle au sein du 
territoire  

1.1 Noms et prénoms  
1.2 Rôles et fonctions (incluant votre expérience et ancienneté dans votre rôle) 
1.3 Tribus et lignage  
1.4 Localisation de leur implantation dans le territoire  

 
2. Présentation des différents systèmes de production présents dans le territoire 

(systèmes d’élevage et systèmes agricoles) 
2.1 Quels systèmes d’élevage et de mobilité ? (mobiles ou sédentaires)? 
2.2 Quels sont les principaux systèmes agricoles dans votre communauté ? Quelles 

difficultés rencontrées ?  
2.3 Quels effets du changement climatique dans le système de production ?  
2.4 Quelles stratégies d’adaptation mises en œuvre ?  
2.5 Quels autres changements perçus au sein du territoire et ayant eu des impacts sur 

les systèmes de production ?  
 

3. Gestion des espaces pastoraux (haute montagne, moyenne montagne, plaine et 
Anti-Atlas)  
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3.1 Comment sont définis localement les droits d'accès aux espaces pastoraux ? 
(accords traditionnels, autorités locales, etc.) 

3.2 Quelles sont les règles de gestion des espaces pastoraux dans votre communauté?  
3.3 Quelles instances locales sont impliquées dans la régulation des espaces pastoraux 

? 
3.4 Qui participe aux prises de décision ?  
3.5 Quelles difficultés rencontrées ?  
3.6 Quels changements avez-vous observés dans la gestion des espaces pastoraux au 

niveau local ? 
3.7 Comment ont évolué localement les règles de gestion et de décision face au 

changement climatique ?  
3.8 Comment évolue la gestion collective ?  Quels sont les facteurs de dégradation et 

remise en question de la gestion collective ? Quelles menaces ?  
3.9 Comment renforcer la gestion collective en tenant compte de ces 

éléments/évolutions ?  
 

 
4. Compréhension de la loi pastorale 113-13 (articles 6, 31, 22, 23…) 
4.1 Est-ce que les gens sont informés de cette loi ? Si oui, dans quel cadre ont-ils été 

informés ?  
4.2 Qu’est-ce qu’ils en ont retenu ?  
4.3 En quoi et comment cette loi pourrait renforcer la gestion locale (schéma 

d’aménagement, organisations pastorales …) ?  
4.4 Comment percevez-vous les conditions pour structurer les organisations 

professionnelles (article 22)? Comment envisagez-vous l'organisation des périodes 
de fixation et d’ouverture au niveau local (article 23)? 
 

5. Proposition d’une démarche d’animation pastorale :  
5.1 Comment envisagez-vous la reconnaissance des organisations locales à travers la loi 

113-13 ?  
5.2 Quels obstacles locaux peuvent être anticipés pour la mise en œuvre de la démarche 

d'animation pastorale ? Comment les organisations déjà existantes peuvent 
s’organiser pour trouver un consensus autour de la gestion des parcours (charte, 
schémas d’aménagement)?  

5.3 Comment pourrions-nous, localement, surmonter ces obstacles ? 
5.4 Est-ce qu’il y a des éléments déjà existants qui pourraient être repris par les 

dispositions de la loi et reconnus comme tel ?  
5.5 Comment s’organiser pour être reconnu au titre de la loi ?   
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5.4 Annexe 4 : Programme détaillé de l’atelier de Rabat organisé à l’IAV Hassan II - mardi 6 février 2024, Rabat 
Horaires tps Interventions Intervenants 

10h 
 

15 
Ouverture par un mot du Directeur de l’IAV ou son représentant 
Mot du Ministère de l’Agriculture, de la Pêche Maritime, du Développement Rural et des Eaux et Forêts 
Présentation des participants à la réunion 

Directeur IAV 
Rep Ministère 

10h 15 
 

5 
30 

Présentation de l’initiative PastoReg  
Présentation des territoires (10 minutes par territoire) 

B. Bonnet 
S. Jalouali  

D. Rebreyend  
A. Ramdane 

10h 50 15 
Echange avec les participants 

 

11h 05    

 
10 
10 
10 

Co-construction d’une démarche pour l’appropriation et l’adaptation des dispositions de la loi et ses textes d’application par 
les acteurs des territoires pastoraux du versant sud du Haut Atlas 
-contexte et origine de ce travail en lien avec la loi  
-la démarche d’expertise collective entre territoires 
-le territoire retenu pour cette réflexion sur l’opérationnalisation de la Loi  

 
 

A. Ramdane 
L. Amsidder  
A. Ramdane 

11h 35 30 
Pause-café 

 

12h 05 15 
Principales observations sur la gestion locale à l’issue des travaux dans le territoire des Ait Zekri 

S. Jalouali 

12h 20 

 
 

15 
15 
10 

Les résultats : ébauche d’une démarche d’accompagnement pour l’appropriation et l’adaptation des dispositions de la loi par les acteurs des 
territoires pastoraux du versant sud du Haut Atlas 
-analyses en relation avec la mise en œuvre de la Loi 113-13 (rappel des étapes mises en œuvre dans le territoire) 
-ébauche d’une démarche d’élaboration d’une charte de territoire conçue par les Organisations Professionnelles Pastorales  
-synthèse par l’ORMVAO – processus de mise en œuvre 

 
 
 

A. Ramdane 
B. Caraguel 

 
ORMVAO 

13h  55 Débats, échanges et perspectives  

14h  Clôture et Repas  

 



24 
 

5.5 Annexe 5 : Liste des personnes contactées et rencontrées à Ouarzazate et 
Rabat 

 

Dr. Abdelaziz Ait Mbirik, Directeur de l’Office Régional de Mise en Valeur Agricole de Ouarzazate. 

M. Abdelwahed El Mokadem, Chef de la Division des Aménagements Fonciers et des Aménagements des 

Parcours (Direction de l'Irrigation et de l'Aménagement de l'Espace Agricole, Ministère de l'Agriculture, de 

la Pêche Maritime, du Développement Rural et des Eaux et forêts). 

Pr. Abdelaziz El Hraiki, Directeur de l’IAV Hassan II.  

M. Jamal Eddine Ouchkif, Directeur de la Direction de l’économie forestière, de l’animation forestière et du 

partenariat de l’ANEF, Mme Hajar El Katrani.  

Dr. Laiti Abdelhak, FAO Rabat. 

M. Nemmaoui Chakib, FIDA, Country Programme Officer Near East, North Africa, Europe and Central Asia 

Division Programme Management Department. 

M. Abdelhamid Laghouibi, Chef de Centre de semences fourragères Khmiss Mettouh  

Pr. Yessef Mohammed,  IAV Rabat, modérateur de l’atelier de Rabat. 

Dr Timothée Ourbak, chef de pôle ressources naturelles à l’AFD.  

M. Bertrand WYBRECHT, conseiller agricole Maroc-Tunisie en charge de l’innovation, de la recherche et de 

la formation Service économique régional, Ambassade de France. 

Mme. Emma AZMINE-AYOUT (conseillère développement durable), Ambassade France à Rabat. 

Dr Xavier Pacholek, Conseiller pour les affaires agricoles (Maroc, Tunisie), service économique régional, 

Ambassade de France au Maroc. 

Mme. Virginie Coustet, DUE, Rabat. DUE Rabat, chargée de la coopération agricole et forestière. 

Dr. Sylvain CLOUPET,  représentant de l’IRD au Maroc (a travaillé en Tunisie et au Niger, était enseignant-

chercheur en mécanique et génie mécanique, nouveau au Maroc)   

Dr. Pauline Desruelle,  chargée de mission innovation, valorisation et culture scientifique. IRD Rabat. 

Dr. Lionel Julien (CIRAD-SELMET) à l’IAV.  

M. Slimane Aziki, ECO avec qui on a fait une mission en Mauritanie au démarrage du RIMRAP, basé vers 

Agadir nous a mentionnée deux pistes de projets intéressants en perspective imminentes ou déjà en cours. 

Mme. EL HADAD Ibtissame Ingénieure agronome, bureau d’études Compétences conseil à Marrakech. 

Dr. Mostafa Errahj, ENA Meknes. 
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5.6 Annexe 6 : Présentation du contexte politique, stratégique et institutionnel de 
la loi 113-13 (présentation faite par l’ORMVAO lors de la journée de cadrage 
général des travaux à Ouarzazate)  
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Annexe 7 : Présentation du territoire Aït Zekri (présentation faite par l’ORMVAO lors 
de la journée de cadrage général des travaux à Ouarzazate) 
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